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ARRETE n°28 / 2021 

portant modification de la composition du conseil  
de la Caisse Primaire d’Assurance Maladie du Béarn et de la Soule 

Le ministre des solidarités et de la santé 

Vu le code de la sécurité sociale et notamment les articles L. 212-2, R. 211-1, D.231-1 à D.231-4 ;  

Vu l’arrêté ministériel n°64 du 16/03/2018 portant nomination des membres du conseil de la Caisse Primaire 
d’Assurance Maladie du Béarn et de la Soule, modifié les 19/04/2019, 4/07/2019 et 16/06/2020 ; 

Vu l'arrêté du 01 septembre 2020 portant délégation de signature à Monsieur Hubert VERDIER, chef de l’antenne 
de Bordeaux de la mission nationale de contrôle et d’audit des organismes de sécurité sociale ; 

Vu la proposition de la Fédération Nationale dela Mutualité Française (FNMF) ; 

Vu la proposition de la Confédération Française Démocratique du Travail (CFDT) ; 

A R R Ê T E 

Article 1 

L’arrêté ministériel en date du 16/03/2018 portant nomination des membres du conseil de la Caisse Primaire 
d’Assurance Maladie est modifié comme suit : 

Dans la liste des autres représentants désignés au titre de la Fédération Nationale dela Mutualité Française 
(FNMF) est nommé ; 

- Monsieur Jean-Marc COQUEAU, en tant que titulaire, en remplacement de Madame Marie USIETO. 

- Le siège de suppléant devient vacant. 

Dans la liste des assurés sociaux désignés au titre de la Confédération Française Démocratique du Travail 
(CFDT) sont démandatés ; 

- Madame Lauriane LE BON, le siège de titulaire devient vacant, 

- Madame Christine PENCO, le siège de titulaire devient vacant, 

- Monsieur Cédric COUPRA, le siège de suppléant devient vacant, 

- Monsieur Patrick SANZ, le siège de suppléant devient vacant. 

Article 2 

Le Chef de l’antenne de Bordeaux de la Mission Nationale de Contrôle et d’Audit des organismes de sécurité 
sociale est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la 
de la région. 
 

Fait à Bordeaux, le 22 mars 2021 

Le ministre des solidarités et de la santé, 
Pour le ministre et par délégation ; 

Le Chef d’antenne de Bordeaux 
de la Mission Nationale de Contrôle et d’Audit des 
organismes de sécurité sociale 

 
Hubert VERDIER 
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ARRETE n°29 / 2021 

 
portant modification des membres du Conseil Départemental des Deux-Sèvres de l’URSSAF 

 de Poitou-Charentes 
 

Le ministre des solidarités et de la santé 

 

Vu le code de la sécurité sociale et notamment les articles L. 212-2 et D.231-1 à D.231-4 ;  

Vu l’arrêté ministériel n°26/2018 du 18/01/2018 portant nomination des membres du Conseil Départemental 
des Deux-Sèvres de l’URSSAF de Poitou-Charentes, modifié les 18 mars 2019, 24 octobre 2019, 13 
décembre 2019, 31 août 2020 et 17 février 2021; 

Vu l'arrêté du 01 septembre 2020 portant délégation de signature à Monsieur Hubert VERDIER, chef de 
l’antenne de Bordeaux de la mission nationale de contrôle et d’audit des organismes de sécurité sociale ; 

Vu la proposition du Mouvement des Entreprises de France (MEDEF) ; 

A R R Ê T E 

Article 1 

L’arrêté ministériel en date du 18/01/2018 portant nomination des membres du Conseil Départemental des 
Deux-Sèvres de l’URSSAF de Poitou-Charentes est modifié comme suit : 

Dans la liste des représentants des employeurs désignés au titre du Mouvement des Entreprises de France 
(MEDEF) est nommée : 

- Madame Nathalie GAUTIER, en tant que suppléante, en remplacement de Monsieur Mickael 
HUGONNET. 

Article 2 

Le Chef de l’antenne de Bordeaux de la Mission Nationale de Contrôle et d’Audit des organismes de 
sécurité sociale est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Recueil des Actes 
Administratifs de la région. 
 
 
 
 
 
 
 

Fait à Bordeaux, le 23 mars 2021 
 

Le ministre des solidarités et de la santé, 
Pour le ministre et par délégation ; 

 
Le Chef d’antenne de Bordeaux 
de la Mission Nationale de Contrôle et d’audit 
des organismes de sécurité sociale 

 
Hubert VERDIER 
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